
 
 

TARIFS DE SCOLARITÉ                                                                 2025-2026 
 
 

CONTRIBUTION DES FAMILLES  
 
Dans l’enseignement catholique sous contrat, cette contribution permet de couvrir :  
                -  les salaires des personnels non enseignants, les enseignants étant payés par l’Education Nationale  
                -  les coûts immobiliers (loyer, eau, électricité, entretien du bâtiment, …)  
                -  l’équipement de l’école (mobilier, informatique, …)  
                -  les frais de scolarité (fournitures du secrétariat et des enseignants, photocopies, …)  
                -  les assurances  
                -  une partie des fournitures des enfants. 

L’école propose un tarif unique, néanmoins si votre situation financière ne vous permet pas de scolariser votre 
enfant à Sainte Clotilde alors que vous vous sentez en phase avec le projet de l’école, n’hésitez pas à le faire 
savoir à la direction de façon qu’une proposition adaptée puisse vous être faite. 
Le conseil d’administration de l’école a pris la décision de ne pas augmenter la contribution des familles cette 
année. 

 
 

Maternelle Élémentaire 

Nombre d’enfants 
scolarisés 

Contribution par 
trimestre 

Contribution 
annuelle 

Contribution par 
trimestre 

Contribution 
annuelle 

1er enfant 
 

427 € 1281 € 415 € 1245 € 

2ème enfant 
 

408 € 1224 € 398 € 1194 € 

3ème enfant 
 

350 € 1050 € 341 € 1023 € 

4ème enfant 
 

274 € 822€ 265 € 795 € 

 
 

ACTIVITES PEDAGOGIQUES SUR TEMPS SCOLAIRE –MANUELS SCOLAIRES 
 

 
 

Maternelle Elémentaire 

 
 

Contribution 
annuelle 

Contribution 
annuelle 

Théâtre (PS-MS) -Eveil à la danse (GS) 73,50 € - 

Cours d’anglais 62,50 € 107 € 

Participation aux manuels neufs - 10 € 

Caution manuels scolaires  - 50 € 

Total 136 € 167 € 

 
 

 ABONNEMENT ECOLE DIRECTE : 3 € par enfant  



RESTAURATION SCOLAIRE  
 
Le prix du repas couvre les frais de restauration facturés par le prestataire ainsi que les frais de surveillance pendant la pause 
méridienne et les coûts spécifiques du réfectoire (électricité, ménage, amortissement et entretien du matériel, …). 
Le contrat avec la société de restauration étant annuel, l’inscription à la restauration scolaire l’est également. 
En cas de demande de désinscription en cours d’année, une somme forfaitaire de 4 € par repas non pris pour frais de 
fonctionnement sera due. 
Les modifications en cours de trimestre ne sont pas acceptées. Si un PAI alimentaire avec apport du repas est mis  

en place, le coût facturé est de 4 € par jour. 
 

 

 
4j/semaine 3j/semaine 2j/semaine 1j/semaine 

1er trimestre 
 

476 € 357 € 238 € 119 € 

2ème trimestre 
 

340 € 255 € 170 € 85 € 

3ème trimestre 
 

408 € 306 € 204 € 102 € 

TOTAL ANNUEL 
 

1224 € 918 € 612 € 306 € 

 
 Utilisation occasionnelle - carnet de 10 tickets 98 euros 

 

GARDERIE DU MATIN (TOUS NIVEAUX) à partir de 8h 

 
 

4j/semaine 3j/semaine 2j/semaine 1j/semaine 

1er trimestre 
 

148 € 111 € 74 € 37 € 

2ème trimestre 
 

104 € 78 € 52 € 26 € 

3ème trimestre 
 

124 € 93 € 62 € 31 € 

TOTAL ANNUEL 
 

376 € 282 € 188 € 94 € 

 
Fréquentation occasionnelle - carnet de 10 tickets : 39 euros 
 

GARDERIE DU SOIR (MATERNELLES) de 16h30 à 18h00 
 

 
 

4j/semaine 3j/semaine 2j/semaine 1j/semaine 

1er trimestre 
 

312 € 234 € 156 € 78 € 

2ème trimestre 
 

224 € 168 € 112 € 56 € 

3ème trimestre 
 

268 € 201 € 134 € 67 € 

TOTAL ANNUEL 
 

804 € 603 € 402 € 201 € 

 
Fréquentation occasionnelle - carnet de 10 tickets : 67 euros 
 
 
 



ETUDE DIRIGEE DU SOIR (ÉLÉMENTAIRES) de 16h30 à 18h00 (cf. règlement 

intérieur) 
 

 
 

4j/semaine 3j/semaine 2j/semaine 1j/semaine 

1er trimestre 
 

344 € 258€ 172 € 86 € 

2ème trimestre 
 

244 € 183 € 122 € 61 € 

3ème trimestre 
 

292 € 219 €  146 € 73 € 

TOTAL ANNUEL 
 

880 € 660 € 440 € 220 € 

 
Fréquentation occasionnelle - carnet de 10 tickets : 77 euros 

 

 
 
 
 

 
 


